
PRESCRIPTIONS IDENTIFIEES AU TITRE DU CODE DE L'URBANISME
Alignement commercial
Secteur d'études (servitude d'attente de projet)
Emplacements réservés
Marges de recul de 30m de part et d'autres de la RD 313
Patrimoines urbains et architecturaux (patrimoine vernaculaire, église, mairie,...)
Sites inscrits et sites classés
Espaces Boisés Classés (EBC)
Cours d'eau à fort intéret écologique et paysager identifié par le SCOT et le SRCE
Points d'eau, étangs
Périmètres de réciprocité (100 m. de rayon) s'appliquant aux ICPE et batiments d'exploitations agricoles (élevages)
Anciens batiments agricoles pouvant faire l'objet d'un changement de destination
OAP n° 1 :  Secteur concerné par l'Orientation d'Aménagement et de Programmation

DIVISIONS DU TERRITOIRE EN ZONES
Zone UA : centre urbain traditionnel caractérisé par des constructions édifiées à l'alignement des voies, en ordre continu
Zone UB : secteurs de caractéristiques urbaines intermédiaires entre le centre traditionnel et les quartiers périphériques pavillonnaires - densité plus faible et implantation en ordre discontinu
Zone UE : secteurs à vocation d'équipements
Zone UH : secteur correspondant au hameau " Taponas"
Zone UI : secteurs réservés à l'accueil d'activités industrielles, artisanales et/ou commerciales
Zone UIa : secteur réservé à la production viticole (cave coopérative)
Zone 1AUa : secteur à urbaniser concerné par l'O.A.P. n°1
Zone AUi : secteur à urbaniser et réservés pour l'accueil d'activités industrielles, artisanales et/ou commerciales
Zone A : secteurs agricoles
Zone Ap : secteurs agricoles à préserver en raison de leur intéret paysager (vignes)
Zone Azh ou Nzh : Zones humides recensées par le Syndicat de rivière et l'inventaire départemental du Rhône
Zones Aco ou Nco :  Corridor écologique
Zone N : secteurs naturels à protéger en raison de leur intéret paysager et écologique
Zone Ne : secteur pouvant accueillir des équipements de loisirs et sportifs
Zone Np : secteur à protéger pour son intéret patrimonial et paysager 
Zone Nt : secteurs permettant les activités liées à l'hôtellerie

Commune de SAINT VERAND
Place de l'Eglise
69620 - SAINT VERAND
Tel : 04-74-71-73-01
mairie@saint-verand.com

Commune de SAINT VERAND

P.L.U. arreté le : 16 Octobre 2017

P.L.U. approuvé le : 23 Juillet 2018

Modifications :

Bureau d'études OXYRIA
1331 Route Royale
42 470 - FOURNEAUX
Tél : 04-77-62-48-57
@ : oxyria.fourneaux@oxyria.fr

Plan Local d'Urbanisme

AFFAIRE

Plan de Zonage - Echelle communale

DATE

F1321

ECHELLE

Juillet 2018

PHASE

1/6 000°

VERSION

1Approbation
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Élargissement à 6 m. du Chemin des Bancs à Collongeon entre son carrefour avec le Chemin rural de Lérieux et une voie de desserte
Aménagement du carrefour entre la VC205 du bourg à la Garde et la VC105
Aménagement du carrefour entre la VC205 et le chemin rural de Lérieux
Rescindement de la courbe sur la VC205
Rescindement de la courbe sur la VC205
Aménagement du carrefour entre la VC204 et la VC105 des Bancs à Collongeon
Rescindement de la courbe sur la VC5 de Molonne à La Feuillata
Rescindement de la courbe sur le chemin rural du Bar d’Huile à la Croix Molonne
Déviation de la VC203 d’Aucheran
Aménagement du carrefour entre la VC202 de Vissoux et la VC203 d’Aucheran
Élargissement à 6 m.des VC202 et 104 entre le Vissoux Ouest et le Cret
Élargissement à 6 m. du chemin rural du bourg aux Rivières entre le cimetière et le Vergues
Élargissement à 6 m. du chemin rural de La Goutte au bourg, entre Taponas et la Goutte, y compris dans la traversée de Taponas
Élargissement de la VC102 entre la cave coopérative et le hameau de Bady
Élargissement à 6 m. au Chevrier de la VC106 de Giraud
Création d’un cheminement piéton de  3 m. de large, le long de la RD 13E
Création de voirie entre la VC205 et  la RD31, et création de stationnement
Élargissement à 6 m. et sur une longueur de 90 m. la VC205 à partir du croisement entre le chemin rural du Bourg aux rivières
Création de parking le long du cimetière
Élargissement à 6 m. sur une longueur de 468 m. de la VC4
Élargissement à 6 m. sur une longueur de 50 m. de la VC408
Élargissement à 6 m. sur une longueur de 50 m. de la VC201
Parking cimetière

La commune est
bénéficiare de
l'ensemble des
emplacements

réservés

N° de l'E.R. DESTINATION BENEFICIAIRE

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14

La Garde
Les Bancs

Le Margaron
Le Chupet

Le Colongeon
En Rivière
Au Cret
Le Cotet

Les Plans (Nord)
Nandry

Aucherand
Aucherand

Vergus
La Ferrat

AN 182-184-185
AN 144-145

AN 315
AO 314
AP 2
AP 34
AC 174
AE 36
AL 98
AC 189

AS 207-208
AS 39
AR 154
AN 339

N° du batiment repéré Lieu-dit Références Cadastrales

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11

Calvaire
Monument aux Morts

Calvaire
Eglise
Mairie

Calvaire
Calvaire
Madone
Calvaire
Calvaire
Calvaire

Au Bourg
Au Bourg
Au Bourg
Au Bourg
Au Bourg
A Taponas

Croisement Chemin Le Ferrat / VC.204
Vers le Chateau de La Garde
Vers le Chateau de La Garde
Vers le lieu-dit "Croix Monge"
Croisement VC.110-VC.201

N° du batiment repéré Types Localisation

LISTE DES ANCIENS BATIMENTS AGRICOLES POUVANT FAIRE
L'OBJET D'UN CHANGEMENT DE DESTINATION

LISTE DES ELEMENTS DU PATRIMOINE ET DU PETIT PATRIMOINE
REPERES
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